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      Procès-verbal du Conseil d’Administration 

  Réunion du 10 septembre 2024 en présentiel 

 

Présents :  Pascal Lapkine, Chantal Mora-Tâche, Emmanuel Paillat, Frédéric 
Willekens, , Patrick Fontenelle, , 

Excusés :  Gaël Raballand Stéphanie Vandenbussche,  

Démissions : Isabelle et Daniel Lacreuse, Diane Hoarau-Clapier  

  

 

Ordre du jour 

 

1 - Bilan de la saison sportive  
2 - Trésorerie 
3 - CFEA2024 
4 - Assemblée Générale 
5 - Questions diverses 
  

Ouverture de séance : 19h40  

 

Après avoir attendu 10 Min que Diane se présente, nous recevons un message de celle-ci, 
envoyé à 19h23 pour annoncer sa démission, alors que la veille encore, elle disait qu'elle 
serait présente. 
 

 
1 - Bilan de la saison sportive 
 
Bilan de saison : 1086 licenciés. 
En raison du championnat de France élite et adulte, il n'y a eu aucune Action. Aucune 
demande ANS. 
Si le comité départemental souhaite. Faire une action spécifique, il pourra toujours 
demander une aide ponctuelle pour l’année 2025 au département. 
Le matériel est en bon état à 80%. Il faudra penser à renouveler les plaquettes et les pinces. 
Pascal a récupéré du matériel, arc en bois, filet et chevalet métallique, gratuitement auprès 
d'un particulier qui s'en séparait. 
Les médailles ont été renouvelées. Et nous avons acheté des petites mascottes pour le 
concours Départemental 3D. 



2 
 

2 - Trésorerie  
 
La trésorerie en règle laissée par Stéphanie et approuvée lors de l’AG de janvier 2024, est 
restée endormie malgré la passation de tous les documents, chéquier et livret d’épargne à 
Diane le jour même de l’AG.  
Pascal a dû régler les affaires courantes sur le compte du Crédit Agricole (ouvert à l’occasion 
du CFEA) puisqu’il n’avait pas le chéquier du Crédit Mutuel. 
Diane devra remettre à Pascal tous les documents en sa possession par tous moyen, à sa 
charge, sous sa responsabilité et dans les plus brefs délais.  
 
Dans la mesure où cette année est une année élective nous arrêterons les comptes au 31 
août et nous présenterons un compte de résultats partiel puisque nous sommes en année 
civile. À charge pour le nouveau Bureau de compléter le compte de résultats, le bilan et de 
présenter le budget prévisionnel en fin d’année.  
 
 
3 - CFEA 2024 
 
Le bilan du championnat de France Elite et adulte 2024 au Vendespace a été très positif. 
Tous les bénévoles ont été au rendez-vous et ont été remerciés lors d'un buffet organisé fin 
mars. Beaucoup de spectateurs et de visiteurs. Cela a été une belle réussite. 
 
 
4 - Assemblée Générale. 
 
Cette année, l'Assemblée Générale est une assemblée élective et doit donc avoir lieu avant 
les Assemblées générales régionale (16 novembre) et fédérale (7 décembre) 
Afin de respecter les délais et en fonction des nombreuses contraintes, une seule 
disponibilité est offerte pour le 25 octobre prochain. 
Tous les membres du Conseil d'administration sont sortants. Nous ferons donc un appel à 
candidature pour renouveler entièrement le Conseil d'administration pour la nouvelle 
OLYMPIADE, 2024/2028. 
Après 12 ans de. Bureau, Pascal, Stéphanie et Chantal ne se représentent pas. Il est 
impératif qu'il y ait de nouvelles personnes qui se proposent pour gérer le comité 
départemental. Il serait dommage d’être obligé de dissoudre le comité et de répartir l'argent 
disponible dans d'autres associations. Nous accepterons les candidatures jusqu'au 20 
octobre. 
 
 
5 - Questions diverses 
 

• Le club de la Rabatelière les carquois de Grasla, ont demandé une subvention 
exceptionnelle pour remplacer les Stramit, qui ont été détériorés lors du dernier 
concours Départemental TAE. 

  
Cette subvention leur est refusée à l'unanimité pour les raisons suivantes : 
 

✓ Le matériel n'a pas été protégé alors que les conditions météorologiques étaient 
connues. 

✓ Lorsqu'il pleut beaucoup les paillons sont plus appropriés en extérieur. Et le comité 
départemental en avait à leur disposition. 
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✓ Ils ont perçu une subvention de 150€ pour l'organisation de ce concours, bénéficié 
de la gratuité du Chronotir et les frais de l'arbitre responsable sont toujours pris en 
charge par le CD lors des championnats départementaux. 

✓ La demande de subvention exceptionnelle n'était pas accompagnée du bilan 
financier de ce championnat départemental.  

 
 

• Pascal recontactera Christophe Lebas pour son projet d’ouvrir une section Poulie sur 
Montaigu. 

 

• Une refonte du site Internet du CD est nécessaire. Antonin Masson, développeur du 
site pour le CFEA est sollicité pour une somme de 1050€. Il se rapprochera de Gaël 
pour finaliser le projet. 

 
 
Fin de séance : 21 h 00 
 
 
Le Président,       La Secrétaire Générale 

     


